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  PRÉFET DE LA REGION OCCITANIE 

 

Atelier restauration collective 

Toulouse, le 05 juillet 2017 

 

L’atelier restauration collective a réuni plus de 80 personnes, provenant de structures diverses et 
travaillant sur des échelles territoriales très variées.  

Au vu du panel d'acteurs présents le choix a été fait de présenter un certain nombre d'actions qui sont 
réalisées par des structures régionales notamment au niveau de l'offre, en terme de connaissance de 
cette offre, de structuration, de formation ou d'accompagnement. Après quelques rappels d’actualités 
par la DRAAF et la présentation du stage en cours à la DRAAF sur la  connaissance et l’organisation de 
l’offre, 4 acteurs régionaux ont présenté certaines de ces actions qu'ils portent au quotidien en 
Occitanie : 

- les chambres d'agriculture Occitanie ;  

- la fédération régionale d'agriculture biologique, FRAB Occitanie ; 

- la fédération des fruits et légumes, FFL Occitanie ; 

- l'interprofession du bétail et de la viande, Interbev Occitanie.  

 

Il n’a pas été possible de résoudre des problématiques très concrètes sur des projets très précis au vu 
de la configuration de la réunion. Ces échanges doivent relever de réunions d’échanges à taille plus 
restreinte et ancrées dans les territoires : cela peut également passer par l’organisation de rencontres 
bilatérales entre acteurs de l’offre, acteurs de la demande et acteurs facilitateurs. 

L’atelier a cependant permis de nombreux échanges qui ont porté, au-delà des questions posées 
directement aux acteurs régionaux, sur :  

- le rôle et la place des plateformes dans l’agrochaîne / le rôle des grossistes et des distributeurs ; 

- la création de légumeries sur tout le territoire / la présence d’entreprises de transformation ; 

- les possibilités pour organiser les livraisons via La poste, les bus scolaires, les MIN et marchés 
de gros ; 

- la complémentarité entre ces différents acteurs ; 

- la nécessaire juste rémunération des acteurs tout au long de la chaîne ; 

- la diversité des solutions pour les circuits de proximité en restauration collective et le nécessaire 
dialogue, au cas par cas, entre l’offre et la demande ; 
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